
 

1  

  

Noyers  
(Loiret) 

  

   

Rapport annuel 

sur le Prix et la Qualité 

du Service public 

ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

 

RPQS 
Exercice 2021 

  

 
  

  
Rapport annuel relatif au prix et à la qualité du service public 

de lôassainissement collectif pour l'exercice pr®sent® conform®ment ¨ lôarticle L2224 - 5 du code général des 

collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007. 

Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur, la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut °tre obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique ç lôObservatoire è 



 

2  

 

Table des matières  
1. Caractérisation technique du service.......................................................................................... 3  

1.1. Présentation du territoire desservi..................................................................................... 3-4. 

 Mode de gestion du service ......................................................................................... 5  

1.3. Estimation de la population desservie (D201.0)............................................................... 5  

1.4. Nombre dôabonn®s............................................................................................................ 5  

1.5. Volumes facturés............................................................................................................... 5  

1.6. Détail des imports et exports dôeffluents .......................................................................... 5  

1.7. Autorisations de déversements d'effluents industriels (D.202.0) ..................................... 6  

1.8. Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) et/ou transfert................................ 6  

1.9. Ouvrages d'épuration des eaux usées................................................................................ 6 

1.10. Quantit®s de boues issues des ouvrages dô®puration (D203.0)....................................... 43  

1.1.1. Quantit®s de boues produites par les ouvrages dô®puration .................................. 43  

1.1.2. Quantit®s de boues ®vacu®es des ouvrages dô®puration........................................ 43  

2. Tarification de lôassainissement et recettes du service............................................................. 45  

2.1. Modalités de tarification................................................................................................. 45 

2.2. Facture dôassainissement type (D204.0)......................................................................... 46  

2.3. Recettes........................................................................................................................... 47  

3. Indicateurs de performance...................................................................................................... 48  

3.1. Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif (P201.1)................................ 48  

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P.202.2)...................... 48 

3.3. Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation (P206.3).......49  

4. Financement des investissements............................................................................................. 50  

4.1. Montants financiers......................................................................................................... 50  

4.2. Etat de la dette du service ............................................................................................... 50  

4.3. Amortissements .............................................................................................................. 50  

5. Tableau récapitulatif des indicateurs........................................................................................ 51  

 

Rapport de synth¯se du syst¯me dôassainissement ç le bourg » 2021ééééé...é.pages 7 à 12 

Rapport de synth¯se du syst¯me dôassainissement ç la Borde » 2021éééé..é.é.pages 13 à 20 

Rapport de bilan 24 heures « la borde » 31/03/2021 éééééééééééé...épages 21 à 29 

Rapport de visite bilan 24h « le bourg » 07/06/2021 ééééééééééééé...pages 30 à 35 

Rapport de visite avec analyses « le bourg » 02/11/2021éééé..ééééééé.. pages 36 à 38 

Rapport de visite avec analyses « la borde è 02/11/2021éééé..ééééééé.. pages 39 ¨ 42 

Note dôInformations de lôAgence de lôEau Seine Normandie (AESN)éééé....éépages 52 ¨ 55 

 

 

 

 

 



 

3  

1. Caractérisation technique du service  

1.1. Présentation du territoire desservi  
  

Le service est géré au niveau communal     

Nom de la collectivité : NOYERS (Loiret),  

Commune intégrée à la Communauté de Communes Canaux et Forêts en Gâtinais 

Le r®seau dôassainissement collectif de la commune de Noyers est exclusivement de type s®paratif 

eaux usées et eaux pluviales 

Compétences liées au service : 

- Collecte 

- Traitement des eaux usées 

- Elimination des boues produites  

Territoire desservi :  

1) Le centre bourg (1648 ml de canalisations dont 1600 ml en gravitaire et 48 ml en refoulement) 
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2) Le lotissement de la Borde (6040 ml de canalisations dont 3868 ml en gravitaire et 2173 ml en 

refoulement)  

La commune de la Cour Marigny adhère au service assainissement de Noyers (habitants du lieu-dit « les 

Juteaux ») 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note : conform®ment au sch®ma directeur de lôassainissement collectif de la commune, les habitants de 

Noyers riverains de la RD 961 au lieu-dit « les rois la Montagne è sont raccord®s au r®seau dôassainissement 

collectif créé par la commune de Noyers et géré par le service assainissement de Lorris. Ils sont, à ce titre, 

abonnés au service assainissement de Lorris (1750 ml de canalisations en gravitaire). 
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1.2. Mode de gestion du service   
  
Le service est exploité en régie avec 2 stations dô®puration (Centre bourg et la Borde) 

¶ Lôentretien et la surveillance courante sont assurés par les agents communaux 

¶ Un contrat de prestations de service pour assistance ¨ lôexploitation a ®t® confi® ¨ Suez (Agence Val-

de-Loire) 

¶ Des rapports de synthèse et de visites sont effectués annuellement pour chacune des stations par les 

services aux territoires du Département du Loiret dans le cadre dôune convention avec notre commune. 

 

   

1.3. Estimation de la population desservie (D201.0)  
  

Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne ï y compris les résidents saisonniers ï 

domiciliée dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement collectif 

sur laquelle elle est ou peut être raccordée.  

Le service public dôassainissement collectif dessert environ 411 habitants (dont 24 à la Cour Marigny) au 

31/12/2021.  

1.4. Nombre dôabonn®s  
Note : les données indiquées dans cet article sont liées à lôann®e 2020, la facturation se faisant ¨ lôann®e N-1  

Les abonn®s domestiques et assimil®s sont ceux redevables ¨ lôAgence de lôeau au titre de la pollution de 

lôeau dôorigine domestique en application de lôarticle L213-10-3 du Code de lôenvironnement.   

Le service public dôassainissement collectif dessert 239 abonnés au 31/12/2020. 

¶ 71 au centre bourg 

¶ 168 au lotissement de la Borde, dont 14 sur la commune de la Cour Marigny  

Nombre dôabonn®s potentiels d®termin® ¨ partir du document de zonage dôassainissement : 453 sur la 

base de 780 EH (soit 58%)  

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement est de 31 

abonnés/km) au 31/12/2020.   

Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonné) est de 1,72 

habitants/abonné au 31/12/2020.   

  

1.5. Volumes facturés  
Note : les donn®es indiqu®es dans cet article sont li®es ¨ lôann®e 2020, la facturation se faisant ¨ lôann®e N-1  

Volumes facturés fin 2020 : 18181m3 dont 1055 m3 à la Cour Marigny 
Les abonn®s domestiques et assimil®s sont ceux redevables ¨ lôAgence de lôeau au titre de la pollution de lôeau dôorigine domestique 

en application de lôarticle L213-10-3 du Code de lôenvironnement.  

  

  

1.6. D®tail des imports et exports dôeffluents  
  

 Le volume des effluents exportés fin 2021 ne sont pas connus exactement, il sôagit de : 

- Des effluents exportés vers la rivière « la Poterie » pour la station du Bourg 

- Des effluents exportés vers la rivière « le Limetin » pour la station de la Borde 

Le volume total trait® est dôenviron 18000 m3 pour les 2 stations 
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1.7. Autorisations de déversements d'effluents industriels (D.202.0)  
  

Le nombre dôarr°t®s autorisant le d®versement dôeaux us®es non-domestiques signés par la collectivité 

responsable du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de 

lôarticle L1331-10 du Code de la santé publique est de « 0 » au 31/12/2021. 

 
 

1.8. Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) et/ou 

transfert  
Le réseau de collecte des eaux usées est un réseau dit « séparatif », au 31/12/2021 ce réseau était de : 

- 1648 m pour le bourg 

- 6040 m pour la Borde 

soit un linéaire de collecte total de 7,70 km. 

Au lotissement de la Borde, le réseau de refoulement est de 2,17 km environ, chargé de relever les eaux 

us®es du poste de lôall®e des Crocus dans le r®seau all®e des Coquelicots, du poste de lôallée des Primevères 

dans le réseau de lôall®e des Boutons dôor, du poste de lôallée des Bleuets vers le réseau de lôallée des 

Coquelicots et du poste principal de lôall®e des Coquelicots vers la station dô®puration. 

Le réseau de la Cour Marigny raccordé sur le réseau de la commune de Noyers est constitué de : 

- 383 m de réseau gravitaire 

- 100 m de réseau de refoulement  

 

1.9. Ouvrages d'épuration des eaux usées  
  

Le service gère 2 Stations de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assurent le traitement des eaux 

usées.   

STEU N°1 : Station N°1 Lotissement la Borde 

Code Sandre de la station : 034523002000 

-  Mise en service en décembre 2003 

- Type de traitement : boues activées 

- Capacit® dô®puration : 500 EH (équivalent habitant) 

- Station soumise à autorisation par arrêté Préfectoral du 30 avril 2002 

- Les boues produites sont ®limin®es par valorisation agricole suivant le plan dô®pandage conforme à 

lôarr°t® du 30 avril 2002 modifi® par lôarr°t® du 10 janvier 2008. 

- En 2021 aucune boue nôa pu °tre ®pandue en raison du Covid 19 

 

STEU N°2 : Station N°2 Centre bourg 

Code Sandre de la station : 034523001000 

- Mise en service en 2010 

- Type de traitement : disques biologiques 

- Capacit® dô®puration : 280 EH (équivalent habitant) 

- Par arrêté Préfectoral du 3 avril 2006, les matières de vidange sont autorisées à être transférées dans 

le silo à boues de la station de la Borde 

- NOTE : Les boues liquides des 2 stations (235 t) ont été traitées à Chalette-sur-Loing et ont produit 

6t de boues sèches 
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